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superficie totale, 1990 (%)
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Données non disponibles
Disponibilité énergétique 
alimentaire
< 2 700 Calories (1992-1994)

Etendues d'eau

Forêts et autres zones boisées

Modification annuelle moyenne du couvert forestier (1980-1990)
Modification

annuelle (%)
Dans le monde, les forêts représentent une 
source de revenus, d’emplois et de nourriture, 
et présentent d’autres avantages, notamment 
sur les plans de l’habitat et de la protection de 
l’environnement. Dans de nombreuses ré-
gions, le déboisement a atteint un rythme in-
quiétant. Pour améliorer l’aménagement des 
forêts, il faut mettre l’accent sur leur utilisation 
durable.
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Source: FAO
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Les appellations employées dans cette carte et la présentation des 
données qui y figurent n'impliquent de la part de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture aucune prise de position 
quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs 
autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.


